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Introduction 

 

Ce mémoire est présenté conjointement par l’ACSAQ et l’ADGCSAQ qui offrent un apreçu et une 

expertise particulières en matière du réseau éducatif qui peut aider au gouvernement de 

prendre les décisions les meilleures et les plus éclairées possible dans le cadre du projet de 

loi 74. Ce projet de loi pourra avoir un impact considérable sur nos programmes. 

 

Depuis 1929, l’Association des commissions scolaires anglophones du Québec (ACSAQ) 

et ses pre de cesseurs ont e te  le principal vecteur ayant permis aux commissions scolaires, 

aux commissaires e lus et aux parents de partager leurs ide es et de travailler ensemble en 

vue d’atteindre l’objectif commun de notre communaute , soit d’assurer des services 

e ducatifs de qualite . Les commissions scolaires membres de l’ACSAQ desservent quelque 

100 000 e le ves re partis dans environ 300 e coles primaires/secondaires et centres de 

formation pour adultes et de formation professionnelle un peu partout au Que bec et 

emploient quelque 20 000 personnes. Chaque commission scolaire posse de des 

caracte ristiques de mographiques, des orientations et une histoire qui lui sont uniques. Elles 

partagent toutes une sensibilite  « anglo-que be coise » en ce qui concerne la prestation de 

l’enseignement public et fournissent des services e quitables pour re pondre aux besoins de 

l’ensemble des e le ves, des membres du personnel et des collectivite s. 

 

• La participation des parents et de la collectivité : puisque nos commissions 

scolaires sont redevables envers les contribuables, nos e coles ont toujours e te  

accessibles et transparentes vis-a -vis des parents et de la collectivite ; 

• Une reconnaissance de notre statut particulier à titre d’établissements 

anglophones : la communaute  anglophone du Que bec, dans toute sa diversite , ne 

cesse de contribuer au riche tissu social du Que bec. Les commissions scolaires 

publiques anglophones, constituant le seul palier de gouvernement e lu redevable 



  
 
 
 

a  cette communaute , assument dans le cadre de leur mission la ta che de faire 

connaî tre cette contribution fondamentale et de la renforcer.  

 

Les commissaires e lus sont en premie re ligne de toutes les de cisions qui toucheront et qui 

avantageront les e le ves en fin de compte. Notre secteur a bien des raisons d’e tre fier, dont 

notre taux de diplomation de 86 %. 

 

Historique de l’ACSAQ 

 

L’ACSAQ est le de fenseur de l’instruction publique en anglais (commissions scolaires 

protestantes avant 1998) au Que bec depuis sa fondation en 1929. L’ACSAQ et ses 

pre de cesseurs sont passe s de 129 commissions membres a  9 depuis la cre ation du ministe re 

de l’E ducation en 1964. 

 

En 1975, nos inscriptions de passaient 250 000 e le ves a  l’e chelle du Que bec; elles ont chute  a  

quelque 100 000 en 2015. Il y avait jusqu’a  172 commissaires e lus en 1975, 

comparativement a  95 commissaires et 9 pre sidences e lues en date de novembre 2014. Nous 

enregistrons syste matiquement un taux de re ussite e leve  et supe rieur a  la moyenne et nos 

frais administratifs ge ne raux, d’environ 4 %, figurent au nombre des plus bas parmi les 

e tablissements finance s par des fonds publics. 

 

L’Association des directeurs généraux des commissions scolaires anglophones du 

Québec (ADGCSAQ) repre sente les directeurs ge ne raux et les directeurs ge ne raux adjoints 

des neuf commissions scolaires anglophones. Elle a pour mission d’influencer l’e laboration 

de politiques d’e ducation au Que bec et de promouvoir les inte re ts professionnels de ses 

membres. L’ADGCSAQ encourage la collaboration entre les diffe rentes commissions scolaires 



  
 
 
 
afin d’ame liorer l'e ducation au Que bec. Elle met a  la disposition de ses membres toute 

information utile portant sur l’ame lioration du syste me d’e ducation. 

 

Projet de loi 74 

 

Les commissions scolaires anglophones ont fortement contribue  a  la main-d’œuvre et a  

l’e conomie du Que bec gra ce a  leurs programmes de formation professionnelle, qui ont 

refle te  les besoins des divers secteurs et fourni des travailleurs qualifie s pour re pondre a  la 

croissance industrielle de la province. Nos programmes de formation professionnelle sont 

conçus de façon a  cibler les lacunes du marche  du travail et a  re pondre aux priorite s 

provinciales. Les e tudiants e trangers aident a  assurer que de nombreux programmes 

demeurent viables et qu’ils puissent e tre offerts dans l’ensemble du re seau des commissions 

scolaires anglophones. En outre, les commissions scolaires anglophones ont contribue  a  

l’offre de cours de francisation a  leurs e le ves, lorsqu’ils y sont admissibles et dans la mesure 

du possible, afin de les pre parer a  un avenir productif dans le marche  du travail du Que bec. 

 

Nous estimons qu’il faut prendre en compte la vitalite  de notre offre de services de 

formation professionnelle dans le re seau anglophone et y accorder une attention 

particulie re afin d’assurer le continuum de l’offre e ducative a  la minorite  de langue anglaise. 

 

Les mesures fe de rales de ja  annonce es, dont de nombreux de tails demeurent manquants, 

auront sans contredit de se rieuses re percussions sur nos centres de par l’imposition de 

limites d’inscriptions et l’admissibilite  au permis de travail post-diplo me, pour n’en nommer 

que quelques-unes. Le gouvernement provincial doit comprendre ces re percussions avant 

d’apporter de nouvelles restrictions, lesquelles aggraveront l’incidence sur notre secteur : 

 



  
 
 
 

• Certains programmes de pendent des inscriptions d’e le ves e trangers afin d’ouvrir un 

groupe. Toute restriction apporte e a  ces programmes peut entraî ner l’annulation ou 

la re duction de programmes, diminuant l’offre pour les re sidents du Que bec de sireux 

de se qualifier dans un me tier ou un secteur de compe tence. 

• Le gouvernement a fait d’importants investissements financiers lie s a  la conception et 

au lancement de plusieurs de ces programmes. La fermeture de groupes entraî nera 

des pertes nettes sur ces investissements. 

• Une forte re duction des besoins en dotation est a  pre voir, ce qui cre era du personnel 

exce dentaire et des mises a  pied. Comme beaucoup d’enseignants et membres de 

notre personnel occupent des postes permanents, les obligations contractuelles 

devront e tre respecte es. La plupart des enseignants en formation professionnelle 

n’ayant par les qualifications voulues pour enseigner dans d’autre secteurs e ducatifs, 

les commissions scolaires se retrouveront avec des charges financie res 

supple mentaires. En outre, nous te moignerons a  l’avenir d’un exode dans le re seau 

me me qui a investi dans la formation des enseignants en formation professionnelle. 

• Nos programmes de formation professionnelle sont conçus de façon a  re pondre aux 

besoins spe cifiques du personnel. Souvent, les e le ves e trangers s’inscrivent a  ces 

programmes afin d’acque rir des compe tences spe cialise es et de combler les pe nuries 

de main-d’œuvre au sein d’industries essentielles (p. ex., soins de sante , construction 

et technologie). 

• Les diplo me s de programmes de formation professionnelle retournent souvent dans 

leur pays d’origine munis de compe tences qui cre ent d’importants liens sur le plan de 

la main-d’œuvre internationale. Toute limite sur la participation d’e le ves e trangers 

risque de re duire la pipeline de main-d’œuvre mondiale et d’affaiblir les liens avec les 

industries a  l’e tranger. 

• Plusieurs programmes de formation professionnelle s’appuient sur des partenariats 

avec les entreprises et les industries locales aux fins de stages, d’apprentissages et de 



  
 
 
 

placements en emploi. L’impact d’une re duction d’e le ves e trangers et de programmes 

risque d’entraî ner une baisse de la demande pour de tels partenariats, frappant les 

entreprises locales ou cre ant me me un vide en matie re d’emploi. 

• La plupart des e le ves se pre valent de la possibilite  de travailler a  temps partiel, 

conforme ment a  leur permis d’e tudes. Leur pre sence sur le marche  du travail aide les 

entreprises locales a  pourvoir les postes vacants. 

• Les mesures restrictives ont une importante incidence sur la re putation de notre pays 

et de notre province en tant que destination d’e tudes a  l’e tranger attrayante. Il a fallu 

des anne es pour nous tailler un avantage concurrentiel sur d’autres pays, notamment 

les E .-U., l’Australie et le Royaume-Uni. Me me les mesures temporaires auront un effet 

durable sur le syste me. 

 

Le projet de loi 74 vise a  mettre en œuvre des mesures et des contro les supple mentaires afin 

de limiter le nombre d’inscriptions d’e le ves e trangers par re gion, par type d’e tablissement 

d’enseignement et par programme. Bien que nous comprenions la ne cessite  de mieux 

contro ler l’afflux d’e le ves e trangers dans notre province afin que notre infrastructure, nos 

services sociaux et notre e conomie puissent apporter soutien a  ces nouveaux arrivants, nous 

demandons instamment au gouvernement d’agir avec la plus grande prudence en de cidant 

des contro les qu’il souhaite mettre en œuvre. L’approche uniformise e ne s’est jamais re ve le e 

une solution viable pour notre syste me. 

 

Dans cet esprit, nous espe rons que le gouvernement tiendra compte des points suivants 

avant d’appliquer des restrictions a  notre syste me : 

 

• Veiller a  ce qu’aucun crite re linguistique ne soit introduit qui puisse compromettre 

notre capacite  a  offrir de la formation professionnelle en anglais, a  prospe rer en tant 

que communaute  et a  continuer a  contribuer au marche  du travail et a  l’e conomie du 



  
 
 
 

Que bec. Tel que mentionne  plus haut, nous nous engageons a  veiller a  ce que les 

e le ves e trangers apprennent le français afin de s’inte grer a  la main d’œuvre 

que be coise. 

• E viter d’imposer des plafonds sur nos programmes, e tant donne  la faible proportion 

d’e le ves e trangers qui fre quentent les centres de formation professionnelle publics 

anglophones. Cela s’applique a  la fois aux commissions scolaires urbaines et non- 

urbaines. 

• E tant donne  que le gouvernement fe de ral a restreint le nombre de programmes de 

formation professionnelle admissibles aux programmes d’e tudes supe rieures, que le 

gouvernement provincial tienne compte et analyse les re percussions avant d’imposer 

de nouvelles restrictions. Le re sultat escompte  de diminuer le nombre d’e le ves 

e trangers a peut-e tre de ja  e te  atteint par les mesures fe de rales. 

 

Conclusion 

 

Nous recommandons que le gouvernement du Que bec e tudie l’impacte que le nouveau 

re glement fe derale en matie re d’immigration avant d’imposer des mesures supple mentaires. 

 

Nous souhaitons rappeller au gouvernement et l’Assemble e nationale que si le projet de 

loi 74 dans sa forme actuelle est adopte , cela limitera la porte e de la gestion et du contro le de 

nos e tablissements par le re seau e ducatif anglophone. Par ailleurs, tel que pre cise , 

puisque’une forte proportion d’enseignants et membres de notre personnel occupent des 

postes permanents, les obligations contractuelles devront e tre respecte es, ce qui aura une 

incidence directe sur les budgets des commissions scolaires. Ainsi, nous demandons une 

exemption du projet de loi 74 en raison de la petite e chelle de notre re seau et des 

re percussions qu’il aura sur la viabilite  de nos e tablissements. 


